
 

 

Administrateur à l’IUT 

(Chalon ou Le creusot) 

Rôle : 

• La formation initiale et continue 

• La recherche scientifique et technologique et la valorisation de ses résultats 

• L’information scientifique et technique 

L’Institut  Universitaire  de  Technologie  de  Dijon  dispense  une  formation  initiale  ou  continue  
qui  conduit  à  la délivrance : 

• d’un Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) 
• d’une Licence Professionnelle (LP) 
• d’un Diplôme d’Université (D.U.) 
Le conseil d’administration détermine la politique générale de l’établissement 

 

Composition : 

Le conseil d’administration est composé comme suit : 
• 16 représentants élus des personnels enseignants et assimilés 
• 8 représentants élus des usagers 

• 6 représentants élus des personnels Ingénieurs, Administratifs, Techniques, Ouvriers et de Service 
• 10 personnalités extérieures (1 MEDEF en alternance avec la CPME tous les 3 ans) 
• 5 représentants des Collectivités territoriales 
• 4 représentants des Activités Economiques dont un représentant du MEDEF71 
• 1 personnalité qualifiée à titre personnel 

 

Durée : 36 mois 
 

 

Renouvellement : Désignation par le MEDEF  
 

 

Informations complémentaires sur la tenue des réunions 
Fréquence : 3 fois par an 

  Durée : 2 à 3 heures  

NB : Toute personne qui en cours de mandat cesse d’appartenir à l’entreprise qui a proposé la candidature perd le 

bénéfice de son mandat et devra présenter la démission de son mandat au Medef 71. 


